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CE CHAPITRE COMPREND UNE RÉVISION DE : 

• Survol des principes légaux 
• Formes légales d’organisation des entreprises 

INTRODUCTION 

La mise en place d’une pratique d’optométrie nécessite une préparation méticuleuse. Peu importe le pays de 
juridiction, une longue liste de conditions légales doivent être remplies et des protocoles d’administration doivent 
être établis. Le chapitre 1 de ce cours se penchera sur l’environnement légal et la façon dont celui-ci affecte une 
pratique d’optométrie. 
La plupart des pratiques d’optométrie sont de petites entreprises gérées dans la plupart des cas par l’optométriste 
ou le propriétaire de l’entreprise. Alors que des habiletés en gestion et une connaissance de base de la comptabilité 
et des lois n’affectent pas la capacité d’un optométriste à faire un examen complet de la vue, cela représente tout de 
même une partie essentielle du succès de la pratique. 

SURVOL DES PRINCIPES LÉGAUX 

Cette rubrique présente certains des principes légaux tels qu’ils s’appliquent à la pratique de l’optométrie. Il s’agit 
d’une introduction générale, mais des connaissances plus détaillées sont requises puisque tous les citoyens 
devraient être informés de leurs obligations légales. Bien que certains principes soient communs à plusieurs 
juridictions, il existe des différences significatives entre elles. 
Il est essentiel que les optométristes soient familiers avec les conditions légales de leur propre juridiction. Il est 
également recommandé qu’un avis légal formel soit obtenu, particulièrement pour les contrats considérables tels 
qu’un bail. L’objectif de cette rubrique est de donner aux optométristes suffisamment de connaissances sur la loi 
pour comprendre l’avis donné par un avocat et permettre de poser des questions pertinentes.
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SURVOL DES PRINCIPES LÉGAUX (SUITE) 

La jurisprudence est la science et la philosophie de la loi. Un optométriste en pratique devrait avoir des 
connaissances de base de cet aspect important. Il est impossible de couvrir ici toutes les variations de jurisprudence 
dans le monde, c’est-à-dire les différences des systèmes légaux d’un pays à l’autre, ou les variations dans chaque 
système. Il n’est pas non plus possible de couvrir la jurisprudence d’un pays en profondeur. Cependant, même si on 
ne peut pas s’attendre d’un optométriste qu’il devienne un expert en droit, quelques connaissances sont utiles sinon 
essentielles et ce chapitre vise à effectuer un survol et une introduction à certains principes légaux communs et, 
dans une certaine mesure, à la philosophie sous-tendant les principes légaux. 
Dans certains pays, toutes les lois sont créées par le gouvernement. Ce processus est appelé législation. Dans le 
système britannique, il existe une deuxième catégorie de lois que l’on appelle droit coutumier ou lois établies par les 
juges. Ces lois sont dérivées de jugements provenant de juges dans certains procès. Le droit civil et la loi législative 
seront discutés ci-contre. 
Les principes légaux suivants seront discutés : 
• Principe de la séparation des pouvoirs 
• Droit civil et droit criminel 
• Fardeau de la preuve 
• Droit coutumier 
• Délit 
• Législation 
• Contrats  
• Législation en optométrie 
• Droit des consommateurs 

LE PRINCIPE DE LA SÉPARATION DES POUVOIRS 
Certains pays ont adopté un principe dérogatoire appelé le principe de la séparation des pouvoirs. Ce principe, 
développé en Grèce antique et utilisé par le système britannique de Westminster, est appliqué par plusieurs pays, 
incluant l’Inde, les États-Unis et l’Australie. Le principe exige que les pouvoirs de la législature, le pouvoir judiciaire 
et le bras exécutif soient séparés et indépendants. Cela implique que des pressions indésirables ne peuvent être 
appliquées par un secteur sur l’autre. Par exemple, le bras exécutif du gouvernement ne devrait pas être en mesure 
d’influencer les procès. 
La séparation des pouvoirs est souvent vague dans certains pays. Par exemple, en Australie et au Royaume-Uni, 
tous les membres du bras exécutif sont également membres de la législature, et en étant membres du parti politique 
au pouvoir, ils exercent un pouvoir réel sur les secteurs législatifs et exécutifs du gouvernement, malgré le fait que le 
chef du pouvoir exécutif dans ces deux pays ne soit pas techniquement à la tête de la législature. 
De plus, dans ces deux pays, et d’autres tels que les États-Unis, les juges de la plus haute cour sont nominés par le 
gouvernement lorsqu’il y a une ouverture de poste. Ce faisant, même si le gouvernement n’a pas de contrôle direct 
sur le pouvoir judiciaire, ces membres peuvent nommer les juges dont ils croient qu’ils auront des opinions politiques 
similaires. 

DROIT CRIMINEL ET DROIT CIVIL 
Le droit criminel se charge des offenses que l’on appelle des crimes ou des délits (crimes de moindre importance) 
alors que le droit civil couvre les sphères des contrats et des responsabilités civiles (qui sera discuté plus loin). Il 
existe plusieurs variations de systèmes légaux, mais les deux systèmes les plus fréquents sont le système 
antagonique (chez les britanniques et d’autres) et inquisiteur (préféré par les pays européens). 
Le système de droit criminel européen est basé sur un système inquisiteur, où des juges spécifiquement formés à 
questionner posent les questions aux accusés et autres témoins. Ce système est également utilisé dans certaines 
instances inférieures du système britannique, notamment dans le tribunal des consommateurs qui sera discuté plus 
tard dans la première partie.  
Au contraire, le système britannique (également en vigueur dans plusieurs anciennes colonies britanniques comme 
l’Australie, les États-Unis, l’Inde et plusieurs pays africains) est basé sur un système antagonique où les deux 
parties sont représentées par des avocats qui questionnent chacun la partie adverse. Les juges jouent alors le rôle 
d’arbitre. La résolution du conflit est décidée par le juge ou dans certains cas par le jury. Le jury est constitué de 
citoyens n’ayant pas de formation en droit.  
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SURVOL DES PRINCIPES LÉGAUX (SUITE) 
 

LE FARDEAU DE LA PREUVE 
Le fardeau de la preuve change selon les pays et selon que le cas soit criminel ou civil. Dans le système 
britannique, le fardeau de la preuve dans les cas criminels est « hors de tout doute raisonnable ». Dans certains 
cas, il faut que la décision soit prise à l’unanimité par le jury, bien que certaines juridictions permettent la majorité. Il 
existe aussi une charge (fardeau) qui pèse sur le procureur pour faire en sorte que celui-ci dépose ses preuves en 
considérant le défendeur innocent jusqu’à ce qu’il soit jugé coupable.  
Les cas civils ont un fardeau de la preuve moins important, soit la « prépondérance des probabilités ». Le juge ou le 
jury détermine alors simplement quelle partie est probablement correcte selon lui. Le fardeau réduit de la preuve 
reflète les conséquences moindres. La perte d’un cas criminel peut signifier la perte de libertés personnelles, et 
même, dans certains pays, la mort, alors que la perte d’un cas civil résulte en une perte d’argent.  
 

LA RESPONSABILITÉ DE PLEIN DROIT 
Dans la plupart des cas criminels et dans certains cas civils, le poursuivant doit prouver qu’il y avait intention de 
commettre l’acte en question. On appelle cela le « mens rea », une expression en latin qui signifie « intention 
délictueuse ». Il doit aussi prouver que l’acte a bel et bien été commis par la personne inculpée. On appelle cela 
«l’actus reus », qui signifie « acte coupable ». Certains actes criminels et civils sont toutefois considérés par la loi 
comme étant une responsabilité stricte, c’est-à-dire que seul l’acte coupable doit être prouvé, mais non l’intention. 
Pour expliquer le principe de la responsabilité stricte, prenons l’exemple des infractions au code de la route. Le 
policier doit seulement prouver que la personne en cause conduisait au-delà de la limite de vitesse permise, mais il 
n’a pas à prouver que la personne avait l’intention de conduire au-delà de cette limite. Un cas de négligence de la loi 
civile est un autre exemple de la responsabilité stricte. Dans le cas discuté plus loin, Donoghue contre Stevenson, il 
n’y a aucun besoin de prouver que Stevenson avait l’intention de faire du mal à Mme Donoghue.  

LE DROIT COUTUMIER 
Le droit coutumier consiste en des lois créées par les décisions des juges. S’il n’existe encore aucune loi concernant 
un cas particulier, ou que la législation est confuse, les juges prennent leur décision selon leur interprétation des 
principes légaux. C’est ce que l’on appelle un précédent juridique. Dans le cas du droit coutumier, plus l’instance est 
haute dans le système judiciaire, plus le précédent est important. La logique qui sous-tend ce système est que les 
juges, en tant qu’experts légaux, sont les mieux placés pour juger de ce qui est raisonnable en l’absence de 
structures légales. De plus, les juges des instances plus élevées sont considérés plus expérimentés, donc leur 
jugement a plus de poids.  

Exemple de cas : Donoghue contre Stevenson, 1932  
L’affaire Donoghue contre Stevenson est une affaire de référence dans le système britannique légal. Elle a été 
entendue par le Conseil privé de Grande-Bretagne (la plus haute instance judiciaire du Royaume-Uni) en 1932. 
Cette affaire a fait établir le concept de faute civile. Dans le cas de Donoghue contre Stevenson, il s’agit de faute 
civile par négligence. Le juge qui a rendu la décision au Conseil privé, Lord Atkin, a aussi établi ce que l’on connaît 
maintenant comme étant le « principe du voisin », où toute personne a un devoir de protection, c’est-à-dire de se 
conduire de façon à ne pas faire de tort aux autres lorsque toute personne raisonnable serait être en mesure de voir 
qu’un tel tort pourrait se produire.  
Le plaignant (la personne qui poursuit le défendeur) dans cette poursuite, Mme Donoghue, a visité un restaurant 
dans Paisley, une banlieue de Glasgow en Écosse, avec un ami. L’ami de Mme Donoghue a été lui acheter une 
bière au gingembre contenue dans une bouteille opaque et celle-ci a bu la bière au gingembre au verre dans lequel 
la bière a été versée par le serveur. Après avoir fini son verre, elle a versé la boisson restante de la bouteille dans le 
verre et a trouvé les restants d’un escargot en décomposition. Mme Donoghue a par la suite contracté une gastro-
entérite et a décidé de prendre des mesures juridiques pour payer ses factures médicales et pour compenser le 
choc qu’elle a subi.  
Mme Donoghue ne pouvait pas poursuivre le propriétaire du restaurant pour violation de contrat parce qu’elle n’avait 
pas elle-même acheté la bière au gingembre et ne détenait donc pas de contrat ni verbal ni écrit avec le restaurant. 
C’est son ami qui avait un contrat avec le restaurant, mais son ami n’a pas été directement désavantagé. L’avocat 
de Mme Donoghue a décidé de poursuivre le fabricant de la bière au gingembre pour négligence. À ce moment, il 
n’existait aucune loi de négligence et le cas a été amené en appel par les avocats de Stevenson devant le Conseil 
privé de Londres.  
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Les cinq juges du Conseil privé étaient en faveur de Mme Donoghue par une majorité de trois à deux. Ce jugement 
a donc créé une nouvelle loi, soit la loi de négligence, et le principe judiciaire de devoir de protection. Ce jugement a 
servi de précédent dans des cas similaires. Il en est venu à devenir loi dans toutes les cours de niveau égal ou 
inférieur. Puisque le Conseil privé est la cour de plus haut niveau au Royaume-Uni, son effet était total. Le droit 
coutumier peut être amendé ou changé par les juges d’une plus haute instance (sauf dans ce cas puisqu’aucune 
instance n’est plus élevée) ou par législation.  
 

DÉLIT 
Le délit est une branche du droit coutumier qui concerne les fautes civiles. Évoluant du cas décrit ci-haut, il couvre la 
négligence, la diffamation et la nuisance, où quelqu’un prend des mesures judiciaires contre quelqu’un d’autre qu’il 
croit avoir causé du tort. Le terme « tort » (traduction anglaise de « délit ») provient du mot latin tortus, qui signifie 
tordu. 

Négligence 
On parle de négligence lorsqu’une personne ou une compagnie n’a pas pris les mesures appropriées de protection, 
ce qui résulte en des dommages financiers ou physiques à une autre personne ou compagnie. Le cas de Donoghue 
contre Stevenson, où Stevenson est considéré négligent puisqu’il n’a pas mis assez de soin dans la fabrication de la 
bière au gingembre, est un exemple de l’application du principe de négligence.  

Diffamation 
Il y a diffamation lorsqu’une personne ou une compagnie nuit à une autre personne ou compagnie en émettant un 
commentaire public injustifié, c’est-à-dire un commentaire qui ne peut être supporté par des preuves. La diffamation 
peut prendre deux formes, soit écrite (écrit diffamatoire) ou parlée (calomnie). Pour qu’il y ait diffamation, il doit y 
avoir un public. Plus le public est grand, plus le dommage est important pour la réputation de la victime, et plus 
grande sera la compensation que le plaignant peut réclamer.  

Nuisance 
La nuisance est lorsqu’une personne ou compagnie a causé du tort, soit physiquement ou financièrement, à une 
autre personne ou compagnie par leurs actions. Il peut s’agir par exemple de la production de fumées toxiques, de 
bruit excessif ou de pollution d’un cours d’eau.  
Dans le système de droit coutumier, quelqu’un poursuit la personne offensante pour dommages subis. Si toutefois le 
dommage a été subi sous le contrôle de quelqu’un d’autre, tel un employé ou un agent, le plaignant peut décider de 
poursuivre la partie en contrôle sous le principe de la responsabilité du fait d’autrui. La responsabilité du fait d’autrui 
s’applique lorsqu’une personne assume la responsabilité des actions de ses agents ou employés. La décision de 
poursuivre la partie contrôlante plutôt que la personne directement responsable de l’acte est souvent faite pour des 
considérations économiques. La partie contrôlante a souvent une plus grande capacité à payer pour les dommages 
que son employé.  
Il existe plusieurs façons pour le défendeur de se défendre de la poursuite intentée, même lorsque l’acte en question 
est prouvé vrai. Ces façons sont les suivantes :  
 

LE CONSENTEMENT 
Il y a consentement lorsqu’une personne a accepté de participer dans l’acte qui cause le dommage. Les médecins 
utilisent souvent cette défense lorsque des chirurgies ne se passent pas comme prévu. Les médecins et les 
entreprises d’aventures à haut risque (comme le parachutisme) demandent habituellement aux patients ou aux 
participants de signer un formulaire qui indique que ceux-ci acceptent le risque encouru. Cela ne protège pas 
nécessairement l’entreprise ou le médecin d’une poursuite légale s’il y a eu négligence.  

L’ILLÉGALITÉ 
Cette défense peut être utilisée si le dommage a été causé parce que le plaignant a enfreint la loi; par exemple, une 
personne qui a fait un excès de vitesse avec une voiture louée qui a causé une collision et des blessures.   

LA NÉGLIGENCE CONTRIBUTIVE 
Dans un cas de négligence contributive, le défendeur argumente que le plaignant a aussi une part de responsabilité 
dans le comportement négligent. Un optométriste qui se ferait poursuivre pour une lésion à l’oeil causée par le port 
de lentilles cornéennes peut clamer la négligence contributive si le patient n’a pas suivi ses conseils de nettoyage.  
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LA LÉGISLATION 
La législation est la loi qui est créée par le parlement (la législature). Ces lois sont appelées les Lois du parlement. 
La législation remplace les lois faites par les juges et peuvent être changées seulement par une nouvelle législation. 
Toutefois, à cause de la doctrine de la séparation des pouvoirs, les juges doivent souvent interpréter la loi lorsqu’il 
existe des cas ambigus. Les législateurs ne sont souvent pas disponibles pour expliquer ce qu’ils voulaient dire par 
leurs législations, surtout s’il s’est écoulé une longue période de temps entre l’entrée en vigueur de la législation et 
le besoin d’avoir des explications sur sa signification. Pour cette raison, les juges doivent s’occuper de cette tâche 
d’interprétation. Dans le cas où la législature est mécontente de l’interprétation d’un acte particulier, son seul recours 
est d’introduire une nouvelle législation ou de nouvelles régulations pour clarifier son interprétation. 
Bien que les systèmes varient d’un pays à l’autre, la législation débute souvent par un projet de loi introduit au 
parlement, habituellement par le ministère gouvernemental. Par exemple, le ministre de la santé pourrait introduire 
un projet de loi relatif à la santé. Ce projet de loi serait discuté au parlement avant que l’on y vote en sa faveur ou sa 
défaveur. Dans certains pays, le projet de loi doit recevoir l’assentiment du chef d’État avant de devenir une loi. 
Dans un pays avec une monarchie constitutionnelle (comme les États-Unis, le Royaume-Uni, l’Australie, la 
Nouvelle-Zélande et le Japon), il s’agit souvent d’une formalité.  
Lorsque les projets de loi deviennent des lois du Parlement, ils sont appliqués dans les livres de lois, qui sont des 
volumes reliés disponibles pour tous.  

LES CONTRATS 
Les contrats sont utilisés dans tous les domaines de l’entreprenariat. Ils sont utilisés pour l’embauche d’employés, la 
vente de biens, la prestation de services et la location de locaux. Un contrat lie les deux parties au dit contrat et 
requiert que chaque partie remplisse sa part de l’accord. Ils sont souvent écrits, mais dans la plupart des juridictions 
un accord verbal constitue aussi un contrat. Les contrats écrits constituent une preuve de ce qui a été mis en accord 
et rend non nécessaire le recours à la mémoire ou aux témoins. Ils aident également à prévenir les conflits et les 
allégations comme quoi le contrat n’a pas été honoré. Pour cette raison, les contrats impliquant une valeur 
significative, tel l’achat d’une maison ou d’une voiture, sont toujours écrits.  

Les caractéristiques des contrats 
Il existe cinq éléments de base pour tous les contrats, peu importe qu’il s’agisse d’un contrat écrit formel ou d’un 
contrat verbal.  
Ces cinq éléments sont les suivants :  
• L’offre et l’acceptation 
• L’intention de créer des liens juridiques  
• La considération 
• La capacité  
• Le consentement 

L’offre et acceptation 
Un contrat ne peut prendre effet avant que l’une des parties ait fait une offre et que l’autre partie l’ait acceptée. La 
cour doit souvent déterminer si une offre a vraiment été faite.  
La distinction entre ce qui est une offre de ce qui ne l’est pas n’est pas toujours évidente. Par exemple, la loi ne 
considère pas nécessairement l’exposition de montures sur un présentoir comme étant une offre de vente. Un 
précédent dans le système britannique suggère que ce n’est pas une offre, mais bien une « invitation à entrer en 
pourparlers ». En d’autres  mots, elle invite simplement un patient à faire une offre sur l’achat d’une monture. Le 
patient devra alors faire une « offre » d’achat et l’optométriste devra « accepter », ce qui remplit alors la condition 
« d’offre et d’acceptation ».  
La distinction entre une invitation à entrer en pourparlers et l’offre de vente n’est pas toujours claire, et dans 
quelques cas la cour a dû déterminer si une offre a véritablement été faite. Le cas de Carlill contre la Carbolic 
Smoke Ball Company est discutée plus bas.   
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L’intention de créer des liens juridiques 
Cet élément existe pour éliminer les arrangements informels tels que, par exemple, offrir à quelqu’un de le 
reconduire à la maison. Un contrat doit avoir une sorte d’intention commerciale et ne pas être un arrangement 
informel. Pour continuer dans cette analogie, l’absence d’intention de créer un lien juridique empêcherait la 
personne qui offre de reconduire quelqu’un à la maison de demander de l’argent à son arrivée à destination.  

La considération 
Le contrat doit offrir des bénéfices aux deux parties. Le bénéfice que chaque partie obtient est appelé la 
considération. Dans la majorité des cas, la considération sera de l’argent, des biens ou des services, mais ces 
derniers ne sont pas obligatoires.  
La cour est aussi souvent appelée à décider si une considération existait réellement. Par exemple, il n’est pas clair 
si une personne qui a pris rendez-vous chez l’optométriste pour un examen de la vue a vraiment offert un paiement 
en retour de son examen. A-t-elle vraiment fait une offre qui a été acceptée, et l’optométriste a-t-il déjà fourni une 
part de considération en prenant du temps pour cette personne à son horaire? Si oui, l’optométriste peut considérer 
qu’il y a eu rupture de contrat si la personne ne se présente pas à son rendez-vous. C’est pour cette raison que 
certains optométristes affichent un message indiquant qu’il y aura des frais si un patient ne se présente pas à son 
rendez-vous sans en avoir averti la clinique dans un délai raisonnable. Que cela s’agisse de la considération ou non, 
et qu’une telle affiche soit effectivement légale ou non sera tranché par décision du juge le cas échéant.  

La capacité 
Les deux parties doivent être capables de s’impliquer dans un contrat. Pour cette raison, les enfants ne sont 
habituellement pas admis aux contrats, ni ceux qui sont déments ou en état d’ébriété au moment où le contrat s’est 
conclu. Il y a bien sûr certains contrats auxquels les mineurs peuvent adhérer. Il serait absurde d’empêcher par 
exemple aux mineurs de s’acheter une glace. Toutefois, dans la plupart des juridictions, un enfant ne peut conclure 
un contrat avec un optométriste pour des lunettes à 1 000$.  
Dans plusieurs pays il en revient au juge de décider jusqu’à quel montant un mineur peut conclure un contrat. En 
prenant une telle décision, il doit juger de ce qu’une personne moyenne considère comme étant raisonnable. Dans 
la loi anglaise, il existe une expression pour décider de ce qui est raisonnable : « qu’est-ce que l’homme de 
l’omnibus Clapham en penserait? ». Cela signifie essentiellement « qu’en penserait une personne sur la rue? ». 
L’omnibus Clapham est un autobus situé dans une banlieue moyenne de Londres.  

Le consentement 
Le dernier élément d’un contrat est le consentement par les deux parties. La coercition n’est pas permise pour créer 
un contrat. C’est pourquoi certains pays ont introduit une législation qui nécessite un délai de réflexion pour certains 
contrats, ce qui permet à l’acheteur de changer d’idée dans un temps spécifié à l’avance après avoir signé le 
contrat. La cour peut également être appelée à déterminer si quelqu’un a subi de la coercition pour signer un contrat 
ou pour conclure un contrat verbal.  

Exemple d’un cas: Carlill contre la Carbolic Smoke Ball Company, 1892 
Tout comme le cas Donoghue contre Stevenson était un cas marquant pour le droit coutumier, Carlill contre la 
Carbolic Smoke Ball Company est un cas important pour le droit contractuel. Ce cas a été entendu par la Cour 
d’appel britannique en 1892. La Carbolic Smoke Ball Company produisait un dispositif consistant en un ballon de 
caoutchouc avec un tube sortant de celui-ci. Le ballon était rempli d’acide carbolique et les usagers devaient insérer 
le tube dans leur nez et presser le ballon. Le but de se dispositif était de prévenir une infection à influenza qui était 
alors endémique en Grande-Bretagne. La compagnie promettait de donner 100£ à quiconque attraperait la grippe 
en utilisant le ballon tel qu’expliqué. La plaignante dans ce cas, Mme Carlill, a attrapé la grippe et a demandé 100£ à 
la compagnie. La compagnie a refusé de la rembourser et Mme Carlill a décidé de prendre des mesures légales.  
Une question à laquelle devait répondre la cour était à savoir si le 100£ offert devait être pris au sérieux ou s’il 
s’agissait d’un superlatif, comme les détergents à lessive qui promettent de laver « plus blanc que blanc ». La cour a 
décidé que l’offre était sérieuse puisqu’il y avait aussi un commentaire affirmant qu’ils avaient déposé 1 000£ à la 
banque locale pour démontrer le sérieux de leur entreprise.  
Une deuxième question était relative à l’offre et l’acceptation. La cour a décidé que le 100£ représentait une partie 
de l’offre faite par la compagnie et que l’achat et l’utilisation tel que prescrit par Mme Carlill représentait 
l’acceptation. La défense était que la publicité était simplement une invitation à entrer en pourparlers, comme le sont 
la plupart des publicités. Toutefois, la nature spécifique de la publicité a été considérée par la cour comme étant une 
offre. De plus, l’achat a représenté la considération de la part de Mme Carlill. Carlill contre la Carbolic Smoke Ball 
Company est un bon exemple de l’interprétation par la cour de certains éléments d’un contrat. 
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LA LÉGISLATION EN OPTOMÉTRIE 
Plusieurs pays ont une législation couvrant l’enregistrement et la pratique des optométristes. La plupart des pays, 
sinon la totalité, ont aussi une législation quant à l’enregistrement et de la pratique des ophtalmologistes. La 
législation optométrique définit habituellement l’étendue de la pratique et liste aussi les actes que les optométristes 
n’ont pas le droit d’entreprendre, comme la chirurgie oculaire et, dans certains pays, l’usage de médicaments 
thérapeutiques.  
Il peut y avoir un conseil administratif responsable de l’enregistrement des optométristes et de la surveillance de leur 
pratique. L’adhésion à ce type de conseil est habituellement prescrite par la loi. Le conseil contient souvent un ou 
plusieurs membres nommés par l’association des optométristes et peut comprendre des représentants des 
institutions éducatives (les universités) et du département gouvernemental approprié. Le but de la plupart des 
conseils professionnels est la protection du public. Les représentants, bien que nommés par une organisation, ne 
doivent pas être des avocats pour leur propre comité et ne sont pas censés agir pour leur compte. Dans quelques 
pays, les optométristes doivent obtenir une certaine quantité de points d’éducation continue pour renouveler leur 
adhésion au conseil. On s’assure ainsi que les optométristes maintiennent un certain niveau d’habiletés.  
L’observance de la législation ophtalmique est essentielle et tous les optométristes devraient connaître toutes les 
règles s’appliquant à leur lieu de pratique.  

LE DROIT DES CONSOMMATEURS 
Les optométristes doivent connaître les droits des consommateurs de leur juridiction. Les optométristes offrent des 
services (examens de la vue) et des biens (lunettes, lentilles cornéennes). Le but de cette section est de 
comprendre les principes de base des droits des consommateurs et la façon dont ils s’appliquent aux optométristes.  
Bien que les détails peuvent varier selon la juridiction, les principes sont généralement universels et sont 
grandement basés sur le bon sens. Ils sont aussi basés sur des principes éthiques fondamentaux.  

Droits spécifiques des consommateurs 
Certains pays ont une législation générale couvrant les biens et les services. Ces lois définissent habituellement les 
droits et obligations des commerçants et des consommateurs. Bien que les optométristes se considèrent comme 
des professionnels plutôt que des commerçants et leurs clients sont des patients plutôt que des consommateurs, la 
loi les traite tout de même comme commerçants et consommateurs.  

Droits des consommateurs  
Bien que la législation pour les consommateurs change selon les pays, il existe généralement des principes 
communs qui s’appliquent à la plupart des lois sur la protection des consommateurs. Les consommateurs ont 
généralement cinq droits de base inaliénables lorsqu’ils font affaire avec des commerçants, incluant les 
optométristes. Même si ces droits ne sont pas couverts par la législation, les quatre premiers devraient être 
considérés comme des obligations morales et professionnelles des optométristes.  
Les cinq droits de base des consommateurs sont les suivants :  
1. Pouvoir faire affaire sans être escroqué  
Toutes les transactions avec les patients devraient être justes et légales. Il ne doit pas par exemple y avoir de 
clause cachée dans les contrats. 
2. Pouvoir faire un choix informé sur la transaction  
Aucune information importante ne devrait être cachée au patient. Le patient doit recevoir toutes les informations 
pertinentes pour chacune des décisions à prendre.  
3. Être l’égal du commerçant (optométriste) 
Il ne devrait pas y avoir d’avantage injuste à l’optométriste.  
4. S’attendre à ce que tous les produits soient sécuritaires  
Un bien dangereux ne doit pas être vendu. Les biens devraient être enlevés s’ils sont dangereux.  
5. Avoir accès à un système de réparation si les droits sont violés  
Il devrait y avoir une autorité indépendante vers laquelle le patient peut se tourner s’il a une plainte à faire entendre. 
Il en sera question plus loin. 
Tous les consommateurs devraient avoir ces droits et, si entériné par la loi, aucun optométriste ne peut légalement 
les contourner. Si la loi ne supporte pas les promesses, il y a tout de même une obligation éthique pour les 
optométristes de reconnaître les droits mentionnés ici, ou du moins les quatre premiers. 
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Promesses tacites  
En plus des droits mentionnés ci-haut, la plupart des législations des consommateurs présument qu’il y a promesse 
tacite par les commerçants pour toute transaction ou contrat avec les consommateurs. Ce sont des promesses que 
les commerçants (les optométristes dans notre cas) doivent faire, éthiquement ou légalement, même s’ils ne les font 
pas explicitement. 
Encore une fois, dans les régions où il n’existe pas d’obligation juridique à de telles promesses, il reste qu’il y a tout 
de même obligation morale et professionnelle pour les optométristes de faire ces promesses implicites.  
Les cinq promesses tacites et leurs implications sont les suivantes :  
1. Les produits doivent être de qualité marchande  
Les produits doivent être adéquats pour être vendus. Dans le cas des lunettes, on pourrait dire que si une paire de 
lunettes ne sied pas aux conditions des normes standards sur verres ophtalmiques montés (ISO21987) ou aux 
standards locaux du pays, elle n’est pas de qualité marchande. Des lunettes avec des montures endommagées ou 
des lentilles égratignées ne seraient pas non plus de qualité marchande.  
2. Les produits correspondent à la description 
Les produits achetés doivent correspondre à la description qui en a été faite. Ils doivent ressembler à la façon dont 
ils ont été décrits et doivent faire ce que l’optométriste a dit qu’ils feraient.  
3. Les produits correspondent à l’objectif  
Si le commerçant sait dans quel but les produits doivent être utilisés, ils doivent correspondre à l’objectif. On 
présume que l’optométriste donne des conseils exacts. 
Par exemple, si le patient a mentionné qu’il joue à un sport tel que le squash ou le tennis, l’optométriste devrait 
recommander des verres résistants aux impacts. 
4. Les produits correspondent à l’échantillon  
Si un consommateur a vu un échantillon, le produit qu’il achète doit correspondre à cet échantillon. Par exemple, 
une monture devrait ressembler et avoir la même couleur que l’échantillon choisi par le patient.  
5. Tout service est donné avec compétence et soin  
Si un optométriste rend un service à un patient, comme un examen de la vue, ce service doit être rendu avec 
compétence et soin.  
La plupart des législations dictent que les commerçants doivent rembourser le client si l’une ou l’autre des 
promesses n’est pas remplie. Toutefois, les optométristes ne sont pas obligés à rembourser le consommateur s’il a 
simplement changé d’avis.  
Les promesses tacites citées ici sont traitées comme si elles faisaient partie du contrat, donc la non-observance de 
celles-ci est reconnue comme étant une violation de contrat. Le droit des consommateurs est habituellement fait 
pour offrir une solution plus facile au consommateur que de poursuivre pour violation de contrat. Cette approche 
simplifiée est discutée plus loin.  

Recours aux consommateurs  
Un des droits du consommateur est le droit au recours, c’est-à-dire avoir l’opportunité de faire entendre une plainte 
et que celle-ci soit résolue. La plupart des gouvernements, en mettant sur pied leur législation aux consommateurs, 
ont aussi institué des départements gouvernementaux et des cours semblables à ceux citées plus bas pour gérer 
les problèmes des consommateurs.  
La législation optométrique peut aussi offrir une avenue de recours: les patients peuvent déposer une plainte au 
conseil si celui-ci se plaint d’une violation de l’éthique professionnelle.  

Bureaux de la consommation  
Les Bureaux de la consommation sont des départements qui se chargent des plaintes des consommateurs et qui 
tentent de faire la médiation entre le consommateur et l’optométriste. Les employés des Bureaux tentent d’arranger 
toute dispute de façon à ce que cela soit acceptable pour les deux parties. Ils entendent les plaintes du 
consommateur puis les passent au commerçant pour entendre sa version du cas. Lorsque les deux cas sont 
déclarés, ils tentent de faciliter la conciliation entre les deux parties en suggérant un compromis ou en indiquant 
quelle serait la faute au sens de la loi. 
Si l’on n’atteint pas résolution à ce point-ci, la prochaine étape sera d’aller à un tribunal formel. 
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Tribunaux du droit des consommateurs 
Les tribunaux du droit des consommateurs s’appellent également parfois les tribunaux des petites créances. Il s’agit 
d’une cour où ont lieu les litiges jusqu’à un montant prédéterminé. Le système légal habituel nécessite souvent des 
frais d’avocat dispendieux et des frais de cour qui ne sont pas adaptés à des réclamations impliquant des coûts 
significativement moindres que le coût d’un tribunal normal. La plupart des tribunaux du droit des consommateurs ne 
requièrent que de faibles frais à débourser pour que le cas soit entendu.  
Le cas est entendu par un « arbitre » qui joue le rôle de juge. Le but de tels tribunaux et le recours à un arbitre plutôt 
qu’à un juge est de rendre le processus moins imposant. Le processus ressemble plutôt à une rencontre qu’à un cas 
à la cour. Les avocats n’ont généralement pas le droit d’y participer et l’arbitre ne porte souvent pas une toge 
comme les juges le font. En l’absence d’avocats, l’optométriste et le patient peuvent simplement raconter leur 
version de l’affaire.  
Bien que les tribunaux du droit des consommateurs n’ont pas le pouvoir de donner une amende ou d’imposer 
d’autres tribunaux, ils ont généralement le pouvoir d’ordonner à l’optométriste de rembourser son patient ou de 
réparer les dommages commis. La non-observance de ces instructions constituerait en un bris de la loi, ce que l’on 
appelle un outrage au tribunal. 
 

LES FORMES LÉGALES D’ORGANISATION DES ENTREPRISES 

Il existe plusieurs formes d’organisation des entreprises. Les formes les plus souvent utilisées dans la formation 
d’une pratique optométrique sont le commerce indépendant, l’association et la société. D’autres formes moins 
communes, telles que la fiducie et la coopérative, peuvent aussi être des options dans certaines juridictions. Encore 
une fois, un avis légal ou comptable devrait être recherché pour guider la décision de la structure à utiliser. Les 
taxes et obligations de déclaration varient de pays en pays. 

LE COMMERCE INDÉPENDANT 
 
Le commerce indépendant est la structure entreprenariale la plus simple. Dans plusieurs juridictions, il peut 
nécessiter très peu de formalités légales. Essentiellement, cela signifie d’opérer son entreprise en tant que personne 
sans structure entreprenariale formelle. Il peut être possible d’utiliser un nom d’entreprise, toutefois cela serait traité 
différemment en tant que compagnie. Le nom d’entreprise devrait être considéré simplement comme un nom 
alternatif pour le commerçant indépendant. Dans plusieurs juridictions les noms d’entreprise doivent être enregistrés 
pour prévenir son usage par d’autres personnes. 
Il y a généralement peu de règlements gouvernementaux contrôlant les commerçants indépendants. Il existe 
également le bénéfice de recevoir tous les profits générés par l’entreprise. Parmi les désavantages, on compte 
l’absence de partenaires pouvant se partager les dettes, la charge de travail ou qui pouvant amener de nouvelles 
idées.  
Le désavantage principal d’être un commerçant indépendant est que l’optométriste accepte toute la responsabilité 
pour les dettes, incluant les pertes potentielles s’il y a une poursuite légale. Ainsi, non seulement les fonds de 
l’entreprise sont à risque, mais la fortune privée du propriétaire l’est également.  
 

L’ASSOCIATION 
Une association est habituellement traitée de la même façon que le commerce indépendant en terme d’obligations. 
Une association est relativement facile à établir et il existe peu de contrôle gouvernemental. Comme pour le 
commerce indépendant, chaque partenaire a une responsabilité illimitée, c’est-à-dire que si une association ferme 
tout en ayant encore des dettes substantielles, chaque partenaire est responsable de l’entièreté des dettes, et non 
seulement de leur partie respective. Ainsi, si un partenaire est incapable de rembourser ses dettes, le partenaire 
restant doit couvrir les coûts en entier.  
Certaines juridictions peuvent nécessiter un accord écrit de partenariat. Même lorsque non requis, un accord de 
partenariat est recommandé, peu importe la proximité des relations personnelles entre les partenaires.  



 
L’environnement légal 

 

2014, Version 1-1 Gestion de la pratique et jurisprudence: Chapitre 1-10 
 

Un accord de partenariat écrit est un contrat entre les partenaires qui décrit les droits et responsabilités de chaque 
partenaire. Il aide à prévenir les disputes entre partenaires si leur opinion diverge quant à ce qui a été mis en accord 
verbalement. Il est particulièrement important si plusieurs partenaires sont impliqués.  
Comme pour le commerce indépendant, les associations peuvent utiliser un nom d’entreprise. Il est relativement 
fréquent que les associations utilisent un nom d’entreprise optique, par exemple Optique XYZ, plutôt que le nom de 
tous les partenaires.  
Les partenariats ont comme avantage d’apporter plus de fonds, de nouvelles idées et plus de personnes pour 
partager la charge de travail. Toutefois, les associations diluent la propriété et la liberté d’action. 
 

LA SOCIÉTÉ 
Dans le système corporatif britannique, il existe deux types de sociétés, ou compagnies : soit les sociétés privées et 
les sociétés publiques. Dans d’autres juridictions, il peut n’y avoir qu’un seul type de compagnie. Les sociétés 
privées ont une propriété limitée et la propriété n’est pas offerte universellement sur le marché. La plupart des 
petites compagnies sont des sociétés privées et plusieurs d’entre elles ont évolué d’un commerce indépendant ou 
d’une association. La détention d’actions pour les sociétés publiques est ouverte à tous les membres du public. Les 
sociétés publiques évoluent souvent de sociétés privées plus petites.  
Les pratiques d’optométrie sont normalement mises sur pied en tant que sociétés privées. Toutes les compagnies 
ont des actionnaires. Pour les sociétés privées, il peut s’agir d’aussi peu que deux et dépasse rarement la 
cinquantaine. Il peut y exister des limites légales pour le nombre d’actionnaires.  
Les compagnies publiques sont cotées en bourse dans leur pays d’origine et, pour certaines grandes corporations, 
elles peuvent être cotées en bourse internationale et leurs actions sont échangées publiquement. La bourse fait 
effectivement le commerce des actions de seconde main : elle offre un lieu pour que les actionnaires puissent 
vendre leurs actions et permet que d’autres en achètent.  

Les sociétés privées  
Les sociétés privées offrent une alternative au commerce indépendant et à l’association et donnent plus de 
protection aux propriétaires. Toutefois, elles impliquent aussi des responsabilités légales plus onéreuses, surtout en 
ce qui concerne les rapports réguliers. 
Dans certaines juridictions, il peut être possible d’acheter une société préconstituée. Certaines compagnies 
préconstituées ont été montées par des courtiers, s’agissant souvent d’organisations financières ou de comptables, 
en ayant pour but de les vendre aux personnes qui veulent établir leur propre compagnie. Les compagnies 
préconstituées sont habituellement dotées des caractéristiques suivantes :  
• Des actionnaires existants : Il y a normalement au moins deux personnes qui ont déjà payé leurs actions au 

prix nominal de 1$ chacun. Ces actionnaires existants transfèrent leur propriété aux personnes qui achètent la 
société préconstituée.   

• Un conseil d’administration : Il s’agit habituellement des deux mêmes personnes qui ont détenu les actions 
initiales. Encore une fois, les directeurs originaux démissionnent et les nouveaux actionnaires élisent leur propre 
conseil d’administration. Dans une petite compagnie, les membres administrateurs sont habituellement les 
actionnaires. 

• Un mémorandum d’association : Ce sont les objectifs de la compagnie qui sont statués en termes larges par 
la société préconstituée. Les nouveaux administrateurs peuvent décider d’amender ou d’ajouter certains termes 
au mémorandum d’association.  

• Des statuts de la société : Ce sont les règlements de la compagnie. Ils sont élémentaires et sont communs 
pour toutes les petites compagnies. Par exemple, il peut s’agir de règles quant à la tenue de réunions.  

• Le certificat de constitution : Le certificat de constitution est l’enregistrement de la compagnie avec le 
département gouvernemental approprié.  

• Le sceau de la société et son nom.  

Il n’existe pas d’obligation pour les acheteurs de maintenir le même nombre d’actionnaires ou d’administrateurs. Ils 
peuvent ajouter de nouveaux actionnaires et administrateurs comme bon leur semble. Ces décisions devraient être 
consignées dans le procès-verbal de la société.  

Le type de société est habituellement indiqué par des lettres suivant le nom. Par exemple :  

• Dans le système britannique, le terme limité (lté) est normalement ajouté au nom d’une compagnie. Ce terme 
réfère à la responsabilité des actionnaires; leur responsabilité est limitée seulement aux sommes impayées de 
leurs actions. 
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• En Australie, le terme limité est habituellement ajouté au nom de la société, et s’il s’agit d’une société avec un 
nombre restreint de propriétaires, comme une société préconstituée telle que mentionnée plus haut, le terme 
«marque déposée limitée » (proprietary limited, Pty Ltd) est utilisé.  

• En Allemagne, le terme Gesellschaft mit beschränkter Haftung (GmBH)1 est utilisé pour les sociétés privées.  

Une société est traitée par la loi dans la plupart des juridictions comme si elle était une personne. C’est ce que l’on 
appelle l’entité juridique. Elle peut poursuivre et être poursuivie, devoir des dettes ou en recevoir. Ainsi, si une 
compagnie est poursuivie, toute pénalité doit provenir des avoirs de la compagnie et non de ses propriétaires. 
 
Les sociétés publiques  
Les sociétés publiques sont habituellement assez grandes et, suivant l’offre sur les actions du départ (appelée le 
flottant), tout changement de propriété est traitée par la bourse du pays d’origine. Celle-ci s’occupe de lier les 
acheteurs potentiels avec les vendeurs. Pour la plupart des compagnies, on doit acheter un bloc d’action minimal, 
soit entre environ 500 et 1 000. Les sociétés publiques croissent souvent de sociétés privées qui ont atteint leur 
plein potentiel avec leurs niveaux actuels de financement. Le flottement d’une compagnie est considéré comme 
étant une façon de faire croître la compagnie rapidement avec un influx de nouveau financement de la part de 
nouveaux actionnaires. La compagnie peut croître à un taux beaucoup plus rapide que si elle avait sa propriété et 
son capital de base actuels. Toutefois, la propriété est diluée de façon importante. La bourse offre un lieu d’échange 
d’actions après le flottement initial.  

Comme pour les compagnies privées, les compagnies publiques sont habituellement dotées de lettres suivant leur 
nom. Par exemple :  
• Au Royaume-Uni, le terme PLC est utilisé pour les compagnies publiques. 
• En Australie, les compagnies publiques n’ont que le mot « limité » après leur nom. 
• En Allemagne, le terme Aktiengesellschaft2 (AG) est utilisé pour faire référence à une société par actions, c’est-

à-dire une compagnie publique.  
Les prix quotidiens des actions des compagnies publiques dépendent de la performance de la compagnie ainsi que 
des influences externes comme les taux de chômage, d’inflation, d’intérêt, et l’état de l’économie mondiale.  
Les compagnies publiques sont contrôlées par un conseil d’administration élu à la réunion générale annuelle des 
actionnaires au moment de la réunion. La plupart des compagnies ont quelques grands actionnaires qui décident 
généralement de qui siège au conseil.  
Le conseil nomme ensuite les gestionnaires principaux, parmi lesquels certains se trouvent dans le conseil 
d’administration, qui sont alors responsables du fonctionnement quotidien de la compagnie. Comme pour les 
sociétés privées, les sociétés publiques ont aussi une responsabilité limitée.  

L’entité juridique 
Les sociétés ont une vie propre et continuent à vivre indépendamment de leurs propriétaires. C’est pourquoi on dit 
que les sociétés sont des entités juridiques, ou des êtres juridiques. La loi les considère comme s’ils étaient des 
humains. Ils peuvent poursuivre et se faire poursuivre, et peuvent détenir et vendre des propriétés. Si elle est 
poursuivie, la compagnie est responsable de ses propres avoirs. Les propriétaires sont seulement responsables des 
montants impayés de leurs actions. Voilà pourquoi on dit que la responsabilité des propriétaires est limitée. 
Toutefois, dans certaines juridictions, les administrateurs peuvent être tenus personnellement responsables de leurs 
actions s’ils sont jugés négligents.  
Bien que les optométristes peuvent vouloir organiser leur entreprise en tant que société privée pour obtenir la 
protection d’une responsabilité limitée, il se peut qu’ils ne soient pas en mesure d’obtenir une telle protection. Les 
banques et autres fournisseurs de financement sont conscients de la responsabilité limitée et sont souvent réticents 
à prêter de l’argent à une nouvelle compagnie à moins que ses directeurs offrent des garanties personnelles, par 
exemple l’hypothèque de leur demeure pour couvrir le prêt. Ceci est contraire à la raison d’être de la responsabilité 
limitée, du moins en ce qui concerne le remboursement des prêts. La responsabilité limitée s’appliquerait tout de 
même dans les cas de poursuite juridique. Toutefois, les optométristes en tant que professionnels de la santé 
peuvent être entièrement responsables de leur pratique professionnelle. Il est donc sage de se procurer une 
assurance d’indemnité professionnelle, tel que discuté dans la Partie 2.  

                                                             
 
 
1 Littéralement, « compagnie avec une responsabilité limitée ». 
2 De l’allemand Aktien, « actions » et Gesellschaff, « société » 
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SOMMAIRE 

Bien qu’on ne s’attend pas à ce qu’un optométriste soit un expert de la loi et de l’administration, il doit tout de même 
détenir un haut niveau de connaissance des principes de base, doit savoir où obtenir des conseils et, une fois ceux-
ci prodigués, doit comprendre ces conseils. L’ignorance n’est pas une excuse acceptable aux yeux de la loi. 
Plusieurs des habiletés et connaissances du monde des affaires requises pour gérer une pratique seront 
graduellement acquises avec la croissance de la pratique, mais une préparation adéquate est tout de même 
également requise.  
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AUTO-ÉVALUATION 1  
 
1. En quoi la législature diffère-t-elle du droit coutumier?   
  
  
 
2. Quelles sont les promesses implicites aux clients faites par les commerçants?  
 
   
 
3. Quelles sont les caractéristiques essentielles d’un contrat?  
 
   
 
4. Quel est le principal désavantage d’être un commerçant indépendant?  
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RÉPONSES – AUTO-ÉVALUATION 1 
 

1. En quoi la législature diffère-t-elle du droit coutumier?   
La législature est créée par le pays. Elle prime sur tout le droit coutumier. Le droit coutumier est créé par les 
juges lorsqu’ils entendent des cas.  
 

 
2. Quelles sont les promesses implicites aux clients faites par les commerçants?  

• Les produits doivent être de qualité marchande  
• Les produits correspondent à la description The goods must be fit for the purpose 
• Les produits correspondent à l’objectif  
• Les produits correspondent à l’échantillon 
• Tout service est donné avec compétence et soin  

 
3. Quelles sont les caractéristiques essentielles d’un contrat? 

• L’offre et l’acceptation 
• L’intention de créer des liens juridiques  
• La considération 
• La capacité  
• Le consentement 

 
4. Quel est le principal désavantage d’être un commerçant indépendant?  

La responsabilité illimitée 


